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1/ Rôles des différents acteurs 
(collectivités, État, etc.)
1.1 / Processus de dématérialisation du DU

1.2 / Rôle des services de l’État  

1.3 / Rôle des plateformes
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Document 
disponible sur le 

GPU 
Téléversement 

sur le GPU
Publication

DU ou 
SUP 

Numérisation au 
standard en vigueur

Assistance par services 
déconcentrés DDT(M) / 

DREAL, CEREMA, DHUP et 
IGN

Tout au long du processus de dématérialisation, les DDT(M), DREAL, le CEREMA, la DHUP et l’IGN sont aux 
services des autorités compétentes, et de leurs délégataires et prestataires (ex : bureaux d’études), pour les 
accompagner dans le versement de leurs DU et SUP. 

Délivrance des 
codes d’accès 

au GPU

1.1 Processus de dématérialisation d’un DU ou d’une SUP

Accompagnement

Autorité 
compétente 

Ecrit

Autorité 
compétente

Plateforme
 locale

Accompagnement
Bureaux 
d’études

Plateforme
 locale
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Profil DélégataireProfil Délégataire

Qui ?Qui ?

Entité désignée formellement par 
une ou plusieurs autorité(s) 

compétente(s) comme son (leur) 
délégataire.

Plateforme régionale ou 
départementale, BE…

A quelle 
échelle ?
A quelle 
échelle ?

Maillage sélectionné par la 
collectivité au sein de son 

propre périmètre territorial de 
compétence.

Quels droits ?Quels droits ?

• Tester la conformité
• Téléverser dans le GPU
• Prévisualiser

3 profils distincts sont 
habilités à téléverser sur le 
GPU. 

Profil Autorité 
compétente

Profil Autorité 
compétente

Auteur du document

Communes et EPCI
DREAL et DDT(M)

Services d’autres ministères 

Périmètre territorial de la 
compétence

• Tester la conformité
• Téléverser dans le GPU
• Prévisualiser
• Publier

Profil PrestataireProfil Prestataire

Ceux qui veulent accéder à des 
fonctionnalités avancées du GPU 

peuvent se créer un compte 
prestataire. 
Tout le monde

Maillage national
(Possibilité de faire appel à un 
prestataire hors département)

• Tester la conformité

L’autorité compétente peut désigner un prestataire ou un délégataire pour l’accompagner dans la publication de 
son document. Un cahier des charges de numérisation en direction des bureaux d'étude est disponible 
en annexe des standards PLU et CC sur le site du CNIG"

Téléversement PublicationNumérisation

1.1 Processus de dématérialisation d’un DU ou d’une SUP

http://cnig.gouv.fr/?page_id=2732
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Légende

Équipe projet GPU 
nationale

DDT(M)

DDT(M)

Autorités 
compétentes

Un réseau d’équipes projet locales en services 
déconcentrés pour accompagner les utilisateurs du GPU et 
verser nos SUP 

DREAL

Un binôme par 
département

Un double binôme 
DREAL-DDT(M) par 

région 

Accompagne le versement des 
DU et des SUP des collectivités

Anime le 
réseau 

régional

DDT(M)

SIG Urbaniste

Le réseau des équipes projet locales en services déconcentrés est le point de contact privilégié des autorités 
compétentes et des bureaux d'étude. Ils sont le lien entre les usagers du GPU et l'équipe projet nationale. Ils 
sont également en charge de l’alimentation du GPU avec les SUP de nos ministères.

1.2 Rôle des services de l’État 

Publient sur le GPU les SUP de 
nos ministères
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Des connexions engagées avec les plateformes régionales

1.3 Rôle des plateformes d’information géographique

Un test 
d’interopérabilité 

réussi avec 
PIGMA  

(Aquitaine) et 
GéoBretagne

Méthode à 
généraliser pour 

accélérer le 
remplissage du 

GPU
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2/ Calendrier de déploiement
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Délais et obligations pour la dématérialisation des DU et des SUP

Échéances pour les DU, Documents d’Urbanisme 

(ordonnance 19 décembre 2013)

Échéances pour les SUP, Servitudes d’Utilité Publique 

(ordonnance 19 décembre 2013)

DU Au 01/01/2016
Lors de toute révision d’un DU entre 

le 01/01/2016 et le 01/01/2020 Au 01/01/2020

Numérisation Les DU sont numérisés de 
préférence au standard 

CNIG
Les DU sont numérisés obligatoirement au standard CNIG

Téléversement

Les DU sont mis en ligne de préférence sur le GPU
Tout nouveau DU est 
obligatoirement mis 
en ligne sur le GPU

SUP A partir du 01/07/2015 Au 01/01/2020

Numérisation 
Les gestionnaires de SUP fournissent à l’Etat les SUP numérisées au standard CNIG

Téléversement
La publication des SUP en ligne sur 

le GPU vaut annexion aux DU

La directive 
INSPIRE
Loi pour une 
république 
numérique

(14/03/2007)

Objectif : faciliter 
la diffusion et 
l’utilisation de 
l’information 

géographique en 
Europe.

La directive 
INSPIRE
Loi pour une 
république 
numérique

(14/03/2007)

Objectif : faciliter 
la diffusion et 
l’utilisation de 
l’information 

géographique en 
Europe.

L’ensemble des autorités compétentes doivent être au rendez-vous dès que possible pour alimenter le GPU et 
en faire une plateforme complète et utile pour les collectivités, les professionnels, les services et les 
particuliers.

2. Calendrier de déploiement
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3/ Perspectives
3.1 / Le rapprochement entre le GPU et le contrôle de légalité via @CTES

3.2 / La publication de nouvelles SUP en grandes quantités en 2019
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FOCUS : le rapprochement @CTES -  GPU 

@CTES est une application qui permet d’effectuer le contrôle de légalité des documents d’urbanisme par 
voie dématérialisée. Le ministère de la Cohésion des territoires et le ministère de l’Intérieur collaborent afin 
d’articuler cette application avec le GPU et ainsi de coupler la transmission des DU au GPU et au contrôle 
de légalité.

Collectivité
Géoportail de 
l’urbanisme

Publication 
du DU sur le 

GPU

Transmission des 
informations à 

@CTES

@CTES

2.1. Perspectives 2018-2019

Priorité 2018 et 2019
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SUP du  MCT, du MA et 
du MTES

43 catégories de SUP

SUP d’autres ministères

SUP des collectivités 
territoriales, syndicat ou 

opérateurs
12 catégories de SUP 14 catégories de SUP

• Parc Nationaux
• Réserve naturelle
• Servitude aéronautique de dégagement

• Servitude de passage cours d’eau non 
domaniaux

• Forêt de protection
• ZAP 
• Sites inscrits et classés
• PPRN
• PPRT
• Servitude de passage littoral  
• Servitude relative aux ICPE

• Servitude de canalisations gaz, 
hydrocarbures, produits chimiques

• Autres servitudes aéronautiques

• Servitudes liées aux infrastructures 
routières nationales 

• Servitudes liées à l’agriculture 

-

• Servitude de canalisations 
gaz, hydrocarbures, 
produits chimiques

• Servitude de passage de 
conduite d’irrigation 

• Servitude SNCF 
• Servitude ERDF

• Servitude des monuments 
historiques (Corse)1

• SUP du ministère des armées 
(6 catégories)  

• SUP ministère de la défense 
(6)

• SUP captage d’eau potable
• Servitude liées aux cimetières
• SUP équipement sportif

-

Versements 
complets

Versements 
partiels

Versements 
à venir à 
court terme

Versement à 
prévoir

3.2 / La publication de nouvelles SUP en grandes quantités en 2019

Priorités 
2018 Priorités 

2019
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